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D’UNE CONSULTATION POUR L’ATTRIBUTION D’UN 
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D’AFFICHAGE 2m²ET DE JOURNAUX ELECTRONIQUES D’INFORMATION 
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Contexte 

 La ville de SAINT JEAN dispose à l’heure actuelle des dispositifs d’affichage 2m² suivants : 
 25 Dispositifs d’affichage de type « sucette », double face soit 2 faces d’environ 2m² 

chacune. 
 

 La ville de SAINT JEAN dispose également de 2 Journaux Electroniques d’Information 
exclusivement dédiés à sa communication institutionnelle. 

 
 La ville de SAINT JEAN a conclu un marché de mise en place de Dispositifs d’affichage de type 

« sucette » pour l’information institutionnelle et commerciale, ainsi que de Journaux Electroniques 
d’Information pour sa communication institutionnelle. 

 
 Ce marché arrivera à terme le 21/12/2024 

 
 

Objet du rapport 

 Il est prévu le renouvellement de ces mobiliers urbains d’affichage avec la fourniture de ce type de 
matériels, leurs entretiens et leurs maintenances ainsi que les prestations d’affichage qui y sont 
liées.  
 

 Le présent rapport a pour objet d’exposer les principes du mode de gestion, le choix du mode de 
gestion, les caractéristiques du contrat de concession ainsi que les caractéristiques de la procédure. 
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PARTIE 1 – MODE DE GESTION 

Plusieurs modes de gestion existent à savoir : 

- Convention d’occupation domaniale. 
- Marchés publics, 
- Régie intégrale, 
- Concession,  

Les deux premiers modes seront écartés compte tenu de leurs caractéristiques juridiques et de leur 
inadéquation à la situation. 

1- Convention d’occupation du domaine public : 

Au titre de l’article L1311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, « les collectivités territoriales 
peuvent délivrer sur leur domaine public des autorisations d'occupation temporaire constitutives de 
droits réels en vue de la réalisation d'une opération d'intérêt général relevant de leur compétence. Le 
titulaire de ce titre possède un droit réel sur les ouvrages, constructions et installations de caractère 
immobilier qu'il réalise pour l'exercice de cette activité. Ce droit réel confère à son titulaire, pour la durée 
de l'autorisation et dans les conditions et les limites précisées dans la présente section, les prérogatives 
et obligations du propriétaire. Le titre fixe la durée de l'autorisation, en fonction de la nature de l'activité 
et de celle des ouvrages autorisés, et compte tenu de l'importance de ces derniers, sans pouvoir excéder 
soixante-dix ans. Ces dispositions sont applicables aux groupements et aux établissements publics des 
collectivités territoriales, tant pour leur propre domaine public que pour celui mis à leur disposition ».  

Compte tenu de leur nature et de leur régime juridique, les conventions d’occupation du domaine public 
ne peuvent, sous peine d’être requalifiées en marchés publics voire en concessions de service, répondre 
à un besoin propre de la personne publique la délivrant.  

Le juge administratif a pu ainsi préciser qu’une convention d’occupation du domaine prévoyant « 
l'affectation d'une partie (des) mobiliers à l'affichage de programmes de théâtres, cirques et films d'art 
et d'essai à des tarifs préférentiels (…) » répond « à un intérêt général s'attachant pour la Commune, 
gestionnaire du domaine, à la promotion des activités culturelles sur son territoire » mais « ne concerne 
pas des activités menées par les services municipaux ni exercées pour leur compte » (CE, 15 mai 2013, 
n° 364593, Commune de Paris: Rec. CE, p. 144 ; Contrats et marchés publics 2013, chron. 6 n° 13).   

Compte tenu du cas d’espèce, basé notamment sur l’utilisation d’une des deux faces des mobiliers 
publicitaires 2m² au bénéfice de campagnes propres à la Commune, le futur contrat ne pourrait être 
qualifié de convention d’occupation du domaine public.   

2- Marché public  

Conformément aux dispositions de l’article L1111-1 du Code de la Commande Publique, « un marché 
est un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code avec un ou plusieurs 
opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de 
services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent ».  

Face à l’absence de dispositif juridique adapté, le juge administratif a, durant de nombreuses années, 
qualifié les contrats relatifs à l’exploitation de parc de mobiliers urbains de marchés publics.  

Toutefois, face à l’évolution du droit des concessions et en particulier sur le critère du risque 
d’exploitation, notamment initiée par les directives « marchés publics » (2014/24/UE) et « concessions 
» (2014/23/UE) du Parlement européen et du Conseil, du 26 février 2014, l’approche jurisprudentielle a 
évolué (cf. « sur la concession), en ne qualifiant plus nécessairement la perception de recettes 
publicitaires et l’exonération de redevances comme des prix. 

En conclusion, le futur contrat ne pourrait être qualifié de marché public que s’il répondait à un besoin 
des services de la Commune et si le cocontractant n’était pas exposé aux risques d’exploitation.   

En définitive, seuls deux modes de gestion sont envisageables dans le cadre des contrats d’installation 
et d’exploitation de dispositifs d’affichage. Il s’agit de la régie intégrale et de la concession de service. 
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3- Régie intégrale 

Définition 

Trois critères principaux caractérisent le service en régie directe : 
 Il n’a pas de personnalité juridique propre. C’est la collectivité qui est titulaire des 

droits et obligations nés de son activité ; 
 Il dépend directement de la collectivité : le Maire est responsable de son 

fonctionnement ; 
 Il n’a pas d’autonomie au plan financier : le budget de la collectivité regroupe 

recettes et dépenses du service. 
 
La régie directe est un service à part entière de la collectivité : création par 
délibération de l’assemblée délibérante, absence d’organe propre et de personnalité 
morale, application des règles de la comptabilité publique, tarifs fixés par délibération 
de l’assemblée délibérante.  
Le cas échéant une régie peut aussi disposer d’une personnalité morale ou au moins 
d’une autonomie financière.  
Il s’agit alors d’un organe différencié (au moins financièrement, avec la création d’un 
budget annexe). 

Avantages 
 Maîtrise de la décision et de la gestion quotidienne du service ; 
 Maîtrise des tarifs pratiqués 
 Absence de rémunération particulière (strict équilibre charges / recettes) 

Inconvénients 

 Exploitation aux risques de la collectivité ; 
 Capacité souvent peu importante de mutualisation des moyens humains et 

matériels et de massification des achats (contrats cadres) permettant de réduire 
les coûts ; 

 Expertise moindre sur le plan technique et juridique qu’un professionnel du 
secteur ; 

 Difficulté à gérer le service dans son plein potentiel sur la / les premières années ; 
Propre aux dispositifs d’affichage : forte complexité au sujet de la recherche des 
annonceurs. 

 

4- Concession de service  

Définition 

Le délégataire exploite le service à ses risques et périls. Les ouvrages nécessaires à 
l’exploitation lui sont remis par la collectivité en début de contrat.  
Il perçoit auprès des usagers une part ferme, qui le rémunère de sa prestation, et 
une part reversée à la collectivité (si l’économie du contrat le permet), celle-ci 
continuant d’assurer la réalisation des ouvrages de 1er établissement, de 
modernisation et d’extension du service. 

Avantages 

 Exploitation aux risques et périls du concessionnaire : transfert des risques 
d’exploitation, risques juridiques et risques économiques ; 

 Possibilité de mutualisation des moyens humains et matériels et de massification 
des achats (contrats cadres) permettant de réduire les coûts ; 

 Accès à une expertise pointue sur le plan technique et juridique (veille assurée) 
et un savoir-faire professionnel ; 

 Capacité à gérer le service dans son plein potentiel dès les premiers mois du 
contrat ; 

 Réactivité en matière de gestion de crises ; 
 Souplesse dans la libre définition du projet de contrat (prévision de clauses de 

révision, de clauses de pénalités…) ; 
 Incitation du concessionnaire à développer le service de manière optimale (pour 

maximiser les recettes et en conséquence sa rémunération) ; 
 Contrôle de l’exécution des prestations à l’aide du rapport annuel remis par le 

concessionnaire chaque année avant le 1er juin (obligation légale). 

Inconvénients  Nécessité d’assurer un contrôle technique, juridique et économique du 
concessionnaire. 
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PARTIE 2 – CHOIX DU MODE DE GESTION 

 La gestion directe est un système de gestion purement local, puisque toutes les fonctions sont 
assurées au niveau de la collectivité elle-même. Ce mode, s’il permet d’éviter l’existence d’un 
intermédiaire entre la collectivité et le service, conduit nécessairement la collectivité à assumer 
l’ensemble des risques de l’exploitation. 
 

 Par ailleurs, les besoins en moyens humains et matériels seront souvent plus importants que 
pour des professionnels du secteur qui géreraient le service. En effet, une régie aura pour 
difficulté de mutualiser le personnel (impossibilité de répartir sur plusieurs services le personnel 
et les compétences) et de massifier ses achats (afin d’obtenir des conditions plus favorables 
d’achat). 
 

 Ensuite, pour exploiter efficacement le service, la collectivité devrait assimiler les savoir-faire 
existants connus des professionnels du secteur impliquant une prise en main nécessairement 
plus longue et occasionnant sur les premiers mois / années des difficultés de gestion et de 
développement du service à son plein potentiel. 
 

 Enfin, l’affichage urbain nécessite de trouver et fédérer des annonceurs ce qui, pour une régie, 
sera difficile à moins de disposer d’un réseau commercial préexistant. 
 

 Les professionnels du secteur, ayant fait de cette activité leur cœur de métier, sont en mesure 
d’assurer une perception de recettes optimisée, de supporter le risque d’exploitation de l’activité, 
d’assurer une gestion professionnelle fondée sur l’expérience et d’intervenir efficacement grâce 
à leur organisation pour régler tous les incidents de parcours. 
 

 En conséquence : 
 
 Eu égard à la dimension des prestations d’affichage de la Ville, il apparaît que 

la mise en œuvre d’une régie intégrale est moins intéressante que le recours 
à un professionnel du secteur (prestataire ou délégataire à titre principal). 
 

 Le recours à un mode contractuel apparaît un système plus réaliste et plus 
judicieux. 

 

 Réglementation et jurisprudence : l’arrêt du CE du 25 mai 2018, Société Philippe Védiaud 
Publicité  précise que les contrats relatifs à l‘exploitation sur le domaine public de la commune 
de dispositifs d’affichage d’information à caractère général ou local supportant de la publicité 
sont soumis au régime de concessions de services au sens de l’ordonnance n°2016-65 du 29 
janvier 2016 relative aux contrats de concession et du décret n°2016-86 du 1er février 2016. 
 
 

 En conclusion : 
 

 Le prestataire supporte les risques et les aléas du contrat, 
 

 Il perçoit l’ensemble de sa rémunération auprès des annonceurs et verse la TLPE 
à la Ville, 
 

 Le contrat prévoit l’ensemble des prestations de manière fine et détaillée 
(matériel à mettre en place, pose, dépose, entretien-maintenance, publicité…). 

 

Pour ces raisons, le contrat de concession apparaît comme étant le plus 
pertinent pour l’exploitation de dispositifs d’affichage. 
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PARTIE 3 – CARACTERISTIQUES DU CONTRAT 

 
 S’agissant d’une activité relevant du secteur concurrentiel et n’entrant pas dans les compétences 

obligatoires d’une collectivité locale, le fait de confier à un opérateur économique la fourniture, 
l’installation, l’entretien et l’exploitation de dispositifs d’affichage publicitaires sur le domaine 
public de la commune de SAINT JEAN constitue, sur le plan juridique, une « Concession de 
service au sens des dispositions de l’article L 1121-1 du Code de la commande publique ». 
 

 La rémunération du délégataire sera substantiellement liée aux résultats de l’exploitation du 
service. Le délégataire assure donc l’exploitation du service public à ses frais et risques, et ne 
pourra pour quelque motif que ce soit, obtenir le versement d’un prix, complément de prix, 
indemnité, ni exiger une modification des conditions d’exploitation des services en cas 
d’évolution des conditions économiques quelle qu’en soit la cause. 
 

 Le futur titulaire ne versera pas de redevance d’occupation du domaine public conformément 
aux dispositions de l’article L.2125-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
l’autorisation d’occupation du domaine public est délivrée par le Concédant au Concessionnaire 
à titre gratuit.  
Le futur titulaire versera, à la Commune, la TLPE. 
Conformément aux dispositions de l’article L.2333-6 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), « dès lors que la commune, l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ou la métropole de Toulouse lève la taxe sur un support 
publicitaire ou une pré-enseigne, il ne peut être perçu, au titre du même support ou de la même 
pré-enseigne, un droit de voirie ou une redevance d'occupation du domaine public ».   
 

 Le contrat comporte les prestations suivantes : 
 

- La fourniture des dispositifs d’affichage, 
- L’installation initiale de ces mobiliers urbains, 
- L’entretien, la maintenance et le nettoyage des matériels dont notamment les 

réparations liées au vandalisme, 
- Les prestations de déplacement des dispositifs en cours d’exécution, 
- La pose et la dépose des affiches publicitaires, et des affiches municipales, 
- La dépose des matériels en fin de contrat. 

 
 Durée du contrat :  

 
- le contrat de délégation de service public prend effet à partir de sa date de notification, 

pour une durée de 15 ans. 
 

 Caractéristiques générales et qualités des dispositifs : 
 

- Les mobiliers urbains doivent être conçus pour concilier esthétique, fonctionnalité, 
sécurité et respect de l’environnement. 

- Durabilité et résistance des mobiliers. 
 

 Consistance de la fourniture des dispositifs : 
 

- Dispositifs de type « sucette », double face soit 2 faces de 2m² maximum chacune. 
- Journaux Electroniques d’information. 

 
 Modalités d’implantation des dispositifs : 

 
- Une attention particulière est à porter à l’intégration des ouvrages dans leur site, et 

notamment en matière de projet esthétique, d’aménagements paysagers, des usages 
piétons existants et de sécurité routière. 
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 Le choix de l’implantation définitive de l’ensemble des ouvrages aura lieu lors d’une 

réunion organisée dès la notification du contrat avec le nouveau concessionnaire, entre 
les élus, les services de la commune (Direction de la Communication, Service de la 
commande publique et Direction des Services Techniques) et le concessionnaire pour 
convenir, ensemble, du choix définitif de l’emplacement des équipements. 

 

PARTIE 4 – CARACTERISTIQUES DE LA PROCEDURE 

 

 Estimation de la valeur du contrat 

La présente procédure est une concession de service conformément à l’article R. 3126-1 du 
Code de la commande publique. Ce contrat de concession de services est inférieur au seuil 
européen de 5 382 000 € HT (avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités 
publiques centrales en droit de la commande publique du 09 décembre 2021). 

En application des articles R. 3121-1 et suivants du Code de la commande publique, il 
appartient à l’autorité concédante de mesurer économiquement la valeur du contrat de 
concession en retenant la méthode de calcul la plus objective pour y parvenir et prévue à 
l’article R. 3231-2 dudit code. 

Compte tenu de la modification du mode de gestion, la Collectivité n’est pas en mesure de 
définir avec précision l’estimation de la valeur du contrat, laquelle est à priori inférieure au 
seuil des procédures formalisées (5 382 000 HT).  

Cette valeur dépend des capacités de commercialisation des dispositifs avec affichage 
publicitaire par le concessionnaire sur la durée du contrat en chiffres d’affaires hors taxes. 

Cette estimation est uniquement destinée à déterminer le niveau de procédure à respecter 
par l’autorité concédante.  

La valeur réelle de la concession résultera, in fine, de l’offre retenue à l’issue de la procédure. 
Par conséquent, le délégataire doit assumer sa mission à ses risques et périls, et se doter 
de tous les moyens nécessaires pour l’exécution de celle-ci. 

Les avantages attendus de cette procédure par rapport aux autres modes de gestion résident 
essentiellement dans la responsabilité dévolue à l’exploitant. Aucune charge financière 
n’impacte la collectivité.  

Le concessionnaire se rémunère par l’exploitation des faces qui lui sont dédiées, en 
supportant le risque de l’exploitation. Aucune régie n’est à créer pour la collectivité. 

Quoiqu’il en soit, tout montant estimé resterait indicatif et ne créerait aucun droit à l’égard 
de la collectivité. 

 

 Présentation des critères de jugement des offres 

Le classement des offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l’offre 
économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés notés sur 
20 et énoncés ci-dessous : 

 

Critères Pondération 
1 - Valeur technique  90 % 
2 - Volet environnemental  10 % 
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 Présentation synthétique de la procédure de concession – procédure simplifiée 
dite ouverte 

 
 Consultation de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) : 

présentation du projet de concession. 
 
 Conseil municipal : approbation du principe de la concession et du lancement de la 

consultation. 
 
 Avis de concession et publication du dossier de concession. 
 
 Consultation de la Commission de Délégation de Service Public : analyse des 

candidatures, des offres et définition le cas échéant du cadre des négociations. 
 
 Négociations (si nécessaire). 
 
 Consultation de la Commission de Délégation des Services Publics Locaux : analyse des 

offres et émission d’un avis sur les offres. 
 
 Conseil municipal : choix du concessionnaire et attribution (2 mois obligatoirement après 

la date de remise des offres). 
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Le Maire de la Ville de Saint-Jean, 
 

Vu la délibération prise par le Conseil municipal du 18 septembre 2024 approuvant le présent texte, considérant que, dans l’intérêt des 
usagers et du respect des règles d’hygiène et de sécurité, il convient de règlementer le bon fonctionnement ainsi que les heures 
d’ouverture des Services Municipaux Régie générale, Affaires Scolaires, restauration scolaire, ALAE, Club Ados et ALSH. 

 
Arrête 

 
Article 1 : Préinscriptions scolaires 
Les familles doivent préinscrire leur(s) enfant(s) auprès du service Education de la Mairie pour une 1ère scolarisation dans une école de 
Saint-Jean ou pour une entrée au Cours préparatoire (dossier téléchargeable sur le site de la mairie ou à retirer au Service Education). 
L’admission en petite section à l’école maternelle lors de chaque rentrée scolaire est ouverte aux enfants ayant 3 ans révolus avant le 
31 décembre. 

 

Les demandes d’inscription qui sont formulées au-delà de la rentrée scolaire sont examinées au cas par cas dans la limite des places 
disponibles. Aucune préinscription n’est effectuée directement dans les écoles. 

 
Les demandes d’inscription sont examinées par la commission scolarisation composée de tous les directeurs des écoles de Saint-Jean, 
de l’Adjointe en charge de l’Education. 
Les affectations sont réparties en fonction du périmètre scolaire et des places disponibles dans les écoles. 

 

Les pièces à fournir : 
Obligatoires Selon les situations 

Livret de famille ou extrait d’acte de naissance Photo d’identité  
Assurance scolaire et extrascolaire Certificat de radiation (en cas de changement d’école) 

Justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du 
responsable légal 

Extrait du jugement de divorce ou de séparation (le cas 
échéant) 

Pages du carnet de santé concernant la vaccination  

Tout changement de situation doit être indiqué par la fourniture de nouvelles pièces justificatives auprès du service Education, 
education@mairie-saintjean.fr, tel. : 05.32.09.68.00 

Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi, de 9h à 12h et de 13h30 à 18h; réception sur rendez-vous en dehors de ces horaires. 
 

Article 2 : Inscriptions restauration scolaire, ALAE, ALSH, Club Ados 
Avant toute fréquentation aux activités restauration scolaire, ALAE, ALSH, Club Ados, un dossier unique d’inscription annuelle et, le cas 
échéant une fiche d’allergie ou d’intolérance alimentaire, doivent être obligatoirement remplis par les responsables légaux. 
Le dossier unique indique les éléments d’information essentiels pour que la sécurité de l’enfant soit assurée, y compris en cas de prise 
en charge non programmée, par les services municipaux. Il comprend un dossier de renseignement et une fiche sanitaire. 
Les enfants dont le(s) responsable(s) légal (aux) n’aurai(en)t pas renseigné ce dossier ne pourraient pas être accueillis par les services 
restauration scolaire, ALAE, ALSH, Club Ados. 
L’inscription pour l’année scolaire suivante a lieu avant une date limite qui sera annoncée aux parents par tout moyen approprié.  
Le renouvellement des inscriptions n’est pas automatique. Les familles doivent s’acquitter des formalités de renouvellement en 
complétant le formulaire prévu et en l’accompagnant des pièces justificatives. 

Tout changement de situation doit être indiqué par la fourniture de nouvelles pièces justificatives. 
 

Les pièces à fournir : 
Obligatoires Selon les situations 

Livret de famille ou extrait d’acte de naissance (si changement)  
Fiche sanitaire  

Règlement intérieur applicable à la régie générale, aux services des affaires scolaires, de restauration scolaire, aux 
ALAE (Accueils de Loisirs Associé à l’Ecole), au Club ados et à l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) 



2  

 
 

Pages du carnet de santé concernant la vaccination Extrait du jugement de divorce ou de 
séparation (si non déjà fourni ou 
changement) 

Attestation d’assurance péri et extrascolaire 

Justificatif de domicile de moins de 3 mois au nom du responsable légal 

N° allocataire CAF avec l’autorisation de consultation du dossier CAF par les services 
municipaux ou dernier avis d’imposition en cas de non-attribution de numéro d’allocataire 

 

 Attestation CAF de bénéfice de l’AEEH (ou 
de décision de la CDAPH) au nom de 
l’enfant pour son accueil en ALSH ou en 
ALAE 

 
Lors de l’inscription, un accord écrit et signé de(s) parent(s) ou responsable(s) légal (aux) est demandé pour : 

- autoriser l’enfant à quitter l’ALAE avec une autre personne (communication des noms et coordonnées des personnes 
habilitées) 

- autoriser l’enfant de plus de 6 ans exclusivement à quitter seul l’ALAE 
- autoriser les responsables de structure à prendre toute mesure d’urgence nécessaire en cas d’accident. 

 
 Les enfants scolarisés hors Saint-Jean ont la capacité de fréquenté l’ALAE du mercredi midi et du mercredi après-midi. L’ALAE 
fréquenté sera fonction de l’école qu’aurait fréquenté l’enfant, au regard de la carte scolaire, s’il avait été scolarisé à Saint-Jean. 

 
Pour toute inscription sur le Kiosque Famille, les fichiers acceptés sont les fichiers en JPEG, PDF. Les fichiers compressés ne sont 
pas acceptés. 

 
Article 3: Réservations restauration scolaire, ALAE, ALSH, Club Ados 

 
Lors de l’inscription aux activités, les responsables légaux renseignent la semaine type de fréquentation de leur(s) enfant(s) à la cantine 
et à l’Alae, du lundi au vendredi. Ces réservations seront, à défaut, valables sur l’ensemble de l’année scolaire. 
Aucune autre fiche de réservation ne sera demandée dans l’année. 
Réservations cantine irrégulières: 
Merci de réserver directement sur le Kiosque Familles ou auprès du Service Education au plus tard la veille avant 9h00 et le vendredi 
avant 9h00 pour le lundi ou la veille avant 9h précédant un jour férié. 

Annulation cantine : 
Il est possible d’annuler sur le Kiosque Famille ou auprès du Service Education, la veille avant 9h00 et le vendredi avant 9h00 pour le 
lundi, sans facturation (possibilité de laisser des messages avant 9h sur le répondeur du Service Education ou par mail). 

En cas de non annulation des réservations dans les délais, la prestation sera facturée. 
La fourniture de certificat médical ne permet pas d’annuler le repas cantine. 

 
Les adultes fréquentant les cantines scolaires sont invités à renseigner la fiche adulte disponible auprès du Service Education et 
également à réserver, dans les mêmes conditions (ils n’ont pas accès au Kiosque Famille pour réserver et/ou annuler). 
En cas de non signalement d’absence auprès du Service Education (tél., mail), la prestation est facturée. 

 
 

Le temps de présence est comptabilisé en séquences (7h30 à 9h, 12h à 14h, 16h15 à 18h30). Les séquences sont facturées dans leur 
amplitude totale, quelque que soit le temps réel d’utilisation. Toute séquence entamée (matin ou midi ou soir) est due. 
L’ALAE du matin et du midi est ouvert du lundi au vendredi (mercredi inclus) et l’ALAE du soir, les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Réservations ALAE du mercredi après midi 
Les réservations à l’ALAE des mercredis se font de 13h30 à 18h30 maximum avec possibilité de départ entre 13h30 et 14h puis à 
partir de 16h30. 
Les réservations s’effectuent, soit sur le kiosque famille : www.mairie-saintjean.fr, en page d’accueil du site, soit au Service Education, 4 
chemin du Bois de Saget, 2nd étage, tél. : 05.32.09.68.00, education@mairie-saintjean.fr 
Annulation ou modification : 
 Pour la cantine et l’Alae de 12h à 14h : réservation dans les conditions habituelles, annulation de la cantine sans facturation la veille 
avant 9h et le vendredi avant 9h00 pour le lundi. 
 Pour l’Alae du mercredi de 13h30 à 18h30 : Annulation sans facturation au plus tard le mardi avant 9h. Passé ce délai, la réservation 
est facturée. Une surfacturation pour présence sans réservation à l’ALAE du mercredi après-midi sera appliqué. 

  

Pour l’ALSH, l’accueil a lieu de 7h30 à 18h30 par journée ou demi-journée avec ou sans repas.  
Pour le Club Ados, l’accueil a lieu de 8h45 à 18h par journée ou demi-journée (8h45-13h/13h-18h), sans repas. Le repas est fourni par la 
famille. 
Pour les petites et grandes vacances, les réservations s’effectuent, selon un calendrier disponible chaque année. Aucune réservation ou 
modification ne peut être prise par téléphone. 

 

Réservations et modifications ALSH  
Toute modification apportée aux réservations des petites et grandes vacances doit impérativement être faite sur le Kiosque Famille ou 
par écrit auprès du service Education, dans les délais impartis. 

Restauration scolaire : 

ALAE : 

ALSH et Club Ados 

http://www.mairie-saintjean.fr/
mailto:education@mairie-saintjean.fr
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Petites vacances: Les annulations ou les modifications peuvent se faire sans facturation 15 jours, jour pour jour avant 18 heures, sans 
facturation, avant chaque début de petites vacances ou sur présentation d’un certificat médical au service Education ou sur le Kiosque 
Famille. 
Grandes vacances : Les réservations s’effectuent avant le 10 juin pour juillet et août. Les annulations peuvent se faire au service Education 
ou sur le Kiosque Famille, sans facturation jusqu’au 10 juin pour le mois de juillet et jusqu’au 10 juillet pour le mois d’août ou   sur 
présentation d’un certificat médical. 
Toute demande de réservation hors délai sera examinée au cas par cas et sera acceptée en fonction des possibilités d’accueil (repas, 
encadrement, nombre de places). Les demandes hors délai doivent être adressées par mail à education@mairie-saintjean.fr, une réponse 
sera apportée après analyse, au cas par cas, en fonction des capacités d’accueil. 
En cas de demandes hors délais, au regard des places disponibles, les demandes de réservations d’enfants domiciliés et/ou scolarisés à  
Saint-Jean sont privilégiées. 

 

 Délai d’inscriptions (avec possibilité de 
modifications) 

Délai d’annulations 

Petites Vacances 15 jours, jour pour jour avant 18 heures 15 jours, jour pour jour avant 18 heures 

Grandes Vacances 10 juin pour juillet et aout 10 juin pour juillet 
10 juillet pour aout 

 

Réservations et modifications Club Ados 
L’inscription au Club Ados implique que la famille ait procédé à  la constitution d’un dossier d’inscription aux activités, à renouveler 
chaque année. 
Les réservations des petites et grandes vacances peuvent être effectuées sur le Kiosque Famille ou par écrit auprès du service Education, 
dans les délais suivants : 

 Délai d’inscription (avec possibilité de 
modifications) 

Délai annulation 

Petites Vacances Jusqu’au jeudi avant 18 heures précédant le 
1er jour d’ouverture, dans la limite des 
places disponibles 

Jusqu’au jeudi avant 18 heures précédant le 
1er jour d’ouverture, dans la limite des 
places disponibles 

Grandes Vacances Jusqu’au jeudi avant 18 heures précédant le 
1er jour de la semaine suivante, dans la 
limite des places disponibles 

Jusqu’au jeudi avant 18 heures précédant le 
1er jour de la semaine suivante avec 
réservations, dans la limite des places 
disponibles 

 
Toute demande de réservation hors délai sera examinée au cas par cas et sera acceptée en fonction des possibilités d’accueil 
(encadrement, nombre de places). Les demandes hors délai doivent être adressées par mail à education@mairie-saintjean.fr, une 
réponse sera apportée après analyse, au cas par cas, en fonction des capacités d’accueil. 

 
Quelques que soient les services, les jours de réservation et d’annulation s’entendent du lundi au vendredi (jours ouvrés) ; ne sont pas 
inclus les samedis, dimanches et jours fériés. 
Une surfacturation est appliquée en cas de retard de récupération de l’enfant, à l’ALAE, à l’ALSH et au Club Ados. 
 
Réservations des Séjours ALSH et Club Ados : 
Les réservations au séjour se font en 3 étapes : 

- Préinscription par mail aux dates communiquée selon les séjours à education@mairie-saintjean.fr. 
- Etude de la pré-inscription (priorité aux enfants jamais ou peu partis) par le service Education 
- Envoi par le service Education d’un mail de confirmation ou de refus (ou de liste d’attente) 

 Le paiement s’effectuera de la façon suivante: 

- Paiement en 1, 2 ou 3 fois, selon les séjours, avant des dates fixées par délibération du Conseil municipal. 
Le fonctionnement suivant est proposé: 

- En cas de non-paiement avant une date communiquée lors de chaque séjour, auprès du Service Education, de la totalité du 
coût du séjour, la réservation au séjour ne pourrait être effective 

- En aucun cas, le séjour ne peut être annulé, sauf blessure ne permettant pas la pratique des activités proposées ou cas de force 
majeure (maladie grave, accident, décès d’un proche..) et ce, sur présentation d’un certificat médical ou d’un justificatif à 
fournir avant la date du début du Séjour. 

En dehors de ces cas, l’acompte et le solde versés ne pourront pas faire l’objet de remboursements aux familles, en cas de désistement. 
En cas d’impayés sur les autres services péri et extrascolaires de la Collectivité, celle-ci se réserve le droit de refuser l’inscription au séjour 
de l’enfant. 

 

Article 4 : Le fonctionnement des ALAE (Accueils de Loisirs Associés à l’Ecole) 
La Ville de Saint-Jean a mis en place un ALAE dans chaque groupe scolaire de la commune. Il s’adresse aux enfants scolarisés : 

- ALAE Baker, alae.baker@mairie-saintjean.fr, tél. maternelle : 06.71.27.81.86, tél. élémentaire : 06.13.04.03.12 
- ALAE Dissard, alae.dissard@mairie-saintjean.fr, tél. maternelle : 06.08.26.86.01, tél. élémentaire : 06.72.88.89.97 
- ALAE Langer, alae.langer@mairie-saintjean.fr, tél. maternelle : 06.19.86.26.36, tél. élémentaire : 06.19.71.22.04 

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale, après visa du Docteur de la PMI (protection maternelle et infantile) de la 
circonscription (pour les maternelles), attribue chaque année un agrément autorisant l’ouverture et le fonctionnement de l’ALAE de 
chaque groupe scolaire. 
Dans chaque ALAE, les activités et l’organisation sont définies dans le projet pédagogique de chaque structure en tenant compte du 
projet éducatif local, de la réglementation en vigueur, du projet d’école, de la spécificité des locaux, des attentes des parents, des 
enseignants, des enfants et des biorythmes de l’enfant. 

mailto:education@mairie-saintjean.fr
mailto:education@mairie-saintjean.fr
mailto:education@mairie-saintjean.fr
mailto:alae.baker@mairie-saintjean.fr
mailto:alae.centre@mairie-saintjean.fr
mailto:alae.langer@mairie-saintjean.fr
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Le projet pédagogique est disponible auprès de chaque responsable de structure. 
Horaires d’ouverture : 

- lundi, mardi, jeudi et vendredi : 7h30-9h ; 12h-14h ; 16h15-18h30 
-      mercredi: 7h30-9h ; 12h-18h30 

Matin : 
Les enfants sont sous la responsabilité de l’équipe de l’ALAE dès leur arrivée dans les locaux. Les parents doivent s’assurer que leur(s) 
enfant(s) ai(en)t été confié(s) à l’équipe d’animation. Pour cela, ils sont tenus de faire inscrire leur(s) enfant(s) auprès de l’animateur 
chargé de l’accueil, afin que celui-ci note leur(s) présence(s) ainsi que toutes les informations nécessaires au bon déroulement de la 
journée et au respect des règles de sécurité. 

Temps du repas : 
La réservation d’un repas à la cantine entraîne la réservation de l’ALAE. 
Sauf accord préalable, aucun enfant ne pourra quitter l’ALAE entre 12h et 13h50, sauf le mercredi où le départ s’effectue entre 13h30 
et 14h. 

 

Soir : 
Pour des raisons de sécurité, les enfants peuvent être récupérés par leurs parents à l’ALAE du soir au plus tôt 15 minutes après la sortie 
de classe (ouverture des accueils à 16h30). 
Les parents qui ne pourraient pas récupérer leur enfant à l’heure de fermeture doivent prévenir le responsable de l’ALAE dans les 
meilleurs délais. 
D’un point de vue règlementaire, l’enfant non repris à l’heure de fermeture doit normalement être remis à la gendarmerie nationale 
qui se charge de prévenir les parents. 
Afin d’éviter ce type d’action, la Municipalité se réserve le droit d’exclure de l’ALAE de façon temporaire un enfant dont les parents ne 
respecteraient pas, de façon répétée, les horaires de fermeture. 

Une surfacturation sera appliquée pour tout retard. 
 

Article 5 : Le fonctionnement des cantines scolaires 
La réservation d’un repas à la cantine entraîne automatiquement la réservation de l’ALAE midi. Les conditions d’annulation de l’ALAE  
du midi sont identiques à celles du repas. 
L’accès au service de restauration scolaire est ouvert à tous les enfants inscrits dans les écoles maternelles et élémentaires de la 
commune, ainsi qu’aux enseignants, aux animateurs participant à l’encadrement des ALAE et à des adultes occasionnels (enseignants, 
parents d’élèves, personnels municipaux, stagiaires, AVS …). 

Hors rendez-vous médicaux, les enfants absents à l’école ne pourront pas être accueillis sur le temps périscolaire. 
Les menus sont établis après avis de la commission des menus, avec le concours d’une diététicienne, des représentants des parents 
d’élèves, de personnels municipaux et d’élu(s) de la commune. 
Les menus sont affichés dans chaque groupe scolaire et sont consultables sur le site internet de la Mairie et sur le Kiosque Famille. 
La cantine scolaire se déroule entre 12h et 13h50. 
Les enfants sont placés sous la surveillance et l’autorité du personnel communal. Les services offrent des lieux de vie où les enfants 
sont soumis aux règles élémentaires de la vie en communauté. 
Le personnel de restauration et le personnel d’encadrement de l’ALAE s’engagent à respecter les normes de sécurité et d’hygiène dans 
les salles de restauration et dans la cuisine. 
 
Sorties scolaires : 

Sur la base des informations transmises par l’école concernant les dates de sorties scolaires (classes découverte comprises), la Ville procède 

à l’annulation automatique des réservations cantine et ALAE des enfants des classes concernées.  

En cas de réinscription par la famille durant les jours concernés, la Collectivité ne pourra pas être tenue responsable.  

Les réservations seront donc facturées. 
 

Protocole d’accueil individualisé (PAI) alimentaire : 
Afin de permettre l’accueil dans les restaurants scolaires d’enfants souffrant d’allergies alimentaires ou de troubles de santé dus à une 
maladie chronique, les familles, après signature d’un protocole d’accord avec les différents partenaires (Education nationale, Mairie, 
médecin scolaire, médecin allergologue), conformément à la réglementation en vigueur, doivent fournir des repas spécifiques préparés 
par leurs soins. Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, ces repas doivent être conditionnés dans des emballages adaptés. Les repas 
sont consommés par les enfants sous le contrôle d’un personnel municipal encadrant. 
En cas d’intolérance alimentaire attestée par un certificat médical obligatoire et ne pouvant être prise en charge par la Collectivité, si la 
famille estime qu’un repas ou un plat présente un risque, il lui est possible de fournir un panier-repas complet (pain compris et goûter 
pour l’ALSH), après signature d’une « procédure d’accueil panier-repas » auprès de la Responsable Service Restauration. 
 

En dehors de cette procédure, la Ville ne pourra pas fournir de plat ou de repas de substitution. 
Pour toute demande d’information et en cas de questions sur la composition des menus, contacts : Direction ALAE de votre enfant ou 
Service Education au 05.32.09.68.00 

 
Article 6 : Le fonctionnement de l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) 
L’ALSH accueille les enfants de 3 à 11 ans, dans un des groupes scolaires de Saint-Jean, durant les petites et grandes vacances scolaires. 
Les enfants faisant leur rentrée en Petite Section peuvent être accueillis à l’ALSH été uniquement pendant le mois d’aout précédent leur 
rentrée scolaire à hauteur de 8 heures maximum par jour (matinées uniquement conseillées). 
L’accueil se fait sur une journée entière, le matin avec ou sans repas ou l’après-midi avec ou sans repas. 
Les programmes d’activité seront diffusés uniquement après la clôture des inscriptions. 
Il est rappelé que tous les objets personnels des enfants amenés à l’ALSH (jouets…) sont placés sous la responsabilité des parents. L’ALSH 
décline toute responsabilité en cas de perte, casse ou vol. 




